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	 Dans l'attente de notre nouveau site, POUR NOUS CONTACTER ENVOYER UN MAIL à sais92@wanadoo.fr





	SCOLARISATION
L'école, tous les dispositifs, orientation, examen, redoublement...


Tous les articles




	LES OUTILS DE SCOLARISATION
Equipe de suivi de scolarisation, GEVASCO, PPS, PAI...
Tous les articles




	LE RÉSEAU LOISIRS HANDICAP 92
L'accueil de loisirs vise l'épanouissement en l'aidant à grandir en collectivité.
Accédez au site




	LES LETTRES SAIS92


Toutes les lettres







Actualités 2018




 Parcoursup : les étapes clés 2019
 Découvrez le calendrier et les 3 étapes clés de Parcoursup pour l'année 2019. Chaque étape est primordiale pour s'inscrire dans l'enseignement supérieur.

	Informations et découverte des formations
	Saisie des voeux et finalisation du dossier
	Réponses des formations et prise de décision



Informations et découverte des formations
Fin novembre 2018 à janvier 2019
Les lycéens consultent des informations sur leur orientation, notamment sur le site terminales2018-2019.fr, et participent à la 1re semaine de l’orientation organisée dans leur lycée.
Pour les étudiants qui souhaitent se réorienter : ils peuvent se renseigner auprès du service orientation de leur établissement.
Début décembre
Les lycéens renseignent la fiche de dialogue. Le 1er conseil de classe prend connaissance du projet d’orientation du lycéen et formule des recommandations.
20 décembre
Ouverture du site d’information de Parcoursup :
	Informations sur le déroulement de la procédure sur Parcoursup.fr
	Offre de formation disponible : les contenus, les attendus, les débouchés professionnels et les critères d’examen des dossiers.

Saisie des voeux et finalisation du dossier
Tout au long du 2e trimestre
Les lycéens poursuivent leur réflexion avec leurs professeurs principaux en participant à la 2e semaine de l'orientation et aux journées portes ouvertes dans les établissements de l'enseignement supérieur.
Du 22 janvier au 14 mars 2019
Inscription sur Parcoursup et création du dossier candidat.
Saisie des voeux : jusqu'à 10 voeux (avec possibilité de sous-voeux selon les formations), sans avoir besoin de les classer.
Jeudi 14 mars : dernier jour pour formuler ses voeux.
Aucun nouveau voeu ne peut être formulé après le 14 mars.
Mars
2e conseil de classe : chaque voeu formulé par le lycéen fait l'objet d'une fiche Avenir comprenant les appréciations de ses professeurs et l'avis du chef d'établissement.
3 avril
Dernier jour pour finaliser le dossier du candidat avec les éléments demandés par les formations et confirmer chaque voeu.
Avril-mai
Les formations examinent les voeux formulés par les candidats.
Réponses des formations et prise de décision
Mi-mai
Les candidats prennent connaissance des réponses des formations sur la plateforme.
Reception des propositions d'admission au fur et à mesure et en continu. Les candidats devront y répondre dans les délais indiqués par la plateforme.
Du 17 au 24 juin 2019
La procédure est suspendue pendant les épreuves écrites du baccalauréat.
Fin juin - mi-septembre
Ouverture de la phase complémentaire.
5 juillet
Résultats du baccalauréat.
Avant la fin juillet
Inscription dans les formations choisies par les candidats selon les modalités précisées sur leur dossier.
De mai à septembre 2019
Accompagnement des candidats qui n'ont pas reçu de proposition et qui souhaitent trouver une place dans une formation proposée par Parcoursup.


Le calendrier Parcoursup 2019
Téléchargez l'infographie "Le calendrier Parcoursup en 3 étapes"
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 "Ensemble par-delà nos différences" du 17 au 24 novembre
  
Le Centre culturel Jeunesse et Loisirs (CCJL) organise la 2e édition de son événement autour de l'art et du sport au-delà du handicap : "Ensemble par-delà nos différences" du 17 au 24 novembre 2018. En partenariat avec le CCAS et une vingtaine de partenaires, le CCJL vous a concocté un programme riche en rencontres, ateliers, expositions et spectacles pour poser un autre regard sur le handicap.

Feuilletez en ligne le programme complet d'Ensemble par-delà nos différences
Soirée d'ouverture le 17 novembre : concert de Percujam
Le lancement de l'événement se fera à la Maison de la musique et de la danse le samedi 17 novembre à partir de 19h en présence de nombreux partenaires. Les danseurs de l'hôpital de jour L'élan retrouvé et l'ASF danse assureront la première partie. A 20h, ne manquez pas le concert de Percujam. Ce groupe atypique, rassemblant autistes et éducateurs, communique son envie de partage sur scène et fait tomber les différences.
Tarif : 10 € / 5 € tarif réduit - Réservations au CCJL : 01 46 30 20 90
 
https://www.fontenay-aux-roses.fr/15-3200/fiche/ensemble-par-dela-nos-differences-du-17-au-24-novembre.htm?fbclid=IwAR0Y_rawdPiKlU-cBGkbv4pM0CBGWxZHGxQAoVxQvaeJH-6gHTyDwXtLAok
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 Journée internationale des personnes handicapées
 au Plessis Robinson
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 Aménagements des conditions d'examens et concours
http://www.ac-versailles.fr/dsden92/cid109575/amenagements-des-conditions-d-examens-et-concours.html
pour les candidats présentant un handicap.

Note d'information relative aux aménagements des conditions d'examens et concours à l'attention des candidats et/ou des familles
 
 Décret n° 200561587 du 19 décembre 2005 - Circulaire n° 2015-127 du 3 août 2015.
Les candidats présentant un handicap tel que défini à l’article L.114 du code de l’action sociale et des familles peuvent bénéficier d’aménagements des conditions de passation des épreuves d'examen.
	 La demande d'aménagements se fait à l'inscription à l'examen et auprès du chef d'établissement.

 	La famille doit impérativement envoyer avant la date limite d'inscription à l'examen,
un dossier complet au service médical en faveur des élèves de la D.S.D.E.N. des Hauts-de-Seine



 

> Constitution du dossier par la famille :
Annexe 1 : Liste détaillée des documents à joindre au dossier* ;
Annexe 2 : Renseignements médicaux ;
Formulaire de demande des parents, renseigné, daté, signé (document 1) ;
Informations pédagogiques renseignées par les enseignants et le chef d'établissement  (document 2) ;
	Une enveloppe libellée à l'adresse du candidat.

 
* Les documents médicaux précisant le handicap et les répercussions sur la scolarité et les conditions d'examen doivent être adresséssous pli cacheté au médecindésigné par la Commision des droits et de l'autonomiedes personnes handicapées (C.D.A.P.H.).
 

> Envoi du dossier impérativement avant la date de clôture d'inscription à l'examen,
c'est-à-dire avant le :
	14 / 11 / 2018 : Pour les examens professionnels -> C.A.P. / B.E.P. / D.I. / Bac PRO / B.P. et B.T.S.
	23 / 11 / 2018 : Pour les bacs généraux et technologiques Classe de terminale seulement si modification des aménagements demandée pour les épreuves anticipées de première.
	30 / 11 / 2018 : Pour les épreuves anticipées des bacs généraux et technologiques et du D.N.B.

 Par courrier à l'adresse suivante :
 		D.S.D.EN. 92
Service médical en faveur des élèves
Aménagement des examens
167-177 avenue Joliot-Curie
92013 NANTERRE cedex


 
Pour tout complément d'information, vous pouvez également nous contacter par courriel : Cette adresse e-mail est protégée contre les robots spammeurs. Vous devez activer le JavaScript pour la visualiser..
 

> Traitement du dossier :
Le médecin de l'Éducation nationale désigné par la Commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (C.D.A.P.H.), étudie le dossier et transmetun avis à l'autorité administrative chargée d'organiser l'examen : Service Inter-académique des Examens et Concours (SIEC) et aucandidat.
Le SIEC notifiera sa décision au candidat, au chef d'établissement et au centre d'examen en mars 2019.
Seule cette décision pourra faire l'objet d'un recours.
 	> RAPPELS IMPORTANTS :

	Un dossier incomplet ou hors délai ne sera pas étudié. Il sera renvoyé au candidat.
	Les aménagements demandés à l'examen doivent être en cohérence avec ceux mis en place en classe pendant l'années scolaire.
	Les aménagements accordés en classe ne donnent pas droit automatiquement aux mêmes aménagements lors des épreuves d'examen.




> Répartition des compétences des services médicaux pour les examens selon les catégories de candidats dans le 92

	Candidats scolarisés dans un établissement public ou privé sous contrat (tous niveaux d’examen) *	D.S.D.E.N. du département de l’établissement
	Candidats scolarisés dans un établissement privé hors contrat jusqu’au baccalauréat.	D.S.D.E.N. du département de l’établissement
	Candidats scolarisés dans un établissement privé hors contrat post bac (B.T.S...)	M.D.P.H.
	Candidats individuels ou scolarisés par le CNED jusqu’à 20 ans révolus	D.S.D.E.N.
	Candidats Individuels ou scolarisés par le CNED au-delà de 20 ans	M.D.P.H.
	Apprentis en C.F.A.	M.D.P.H.
	Formation professionnelle des adultes	M.D.P.H.
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 Questionnaire bilan rentrée scolaire 2018-SAIS92
 Ce formulaire (d'une durée de réponse d'environ 5 minutes) a pour objectif de recenser les problématiques que vous avez pu rencontrer  pour la scolarisation et/ou l’accueil en centre de loisirs de votre enfant/jeune en situation de handicap pour cette rentrée scolaire 2018 en Ile de France et plus particulièrement sur le 92.
Vous êtes concernés :
           - Si votre enfant est scolarisé,  peu scolarisé avec ou sans AVS ou pas scolarisé 
           - S'il a une AVS qu’elle soit AVS-Individualisée ou AVS-Mutualisée
           - Si votre enfant fréquente les centres de loisirs de votre commune que cela soit sur les temps du midi , après l’école, le mercredi ainsi que pendant les vacances solaires :
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Plus d'articles...
	 Lancement de la concertation "Ensemble pour une École Inclusive"
	Le CIDJ et Handiréseau invitent les professionnels de l’éducation, de l’emploi et de l’entreprise
	EnTHreprendre® et Handicap 2018 – Du 5 au 9 novembre 2018
	Avenir Dysphasie Atelier-échange sur Le THÈME DES HABILITES SOCIALES Vendredi 30 novembre 2018 Paris 15








Actualités



	   Dispositif de transport des personnes à mobilité réduite PAM (Pour Aider à la Mobilité) 
    e PAM est un service de transport collectif d’adresse à adresse, effectué sur réservation préalable et permettant aux personnes…  Lire la suite


	   Le Cidj vous donne rendez-vous au Forum Emploi Handicap 
  La rédaction du site cidj.com #InfoJeunesse vous informe que le Centre d'information et de documentation jeunesse - CIDJ sera présent le…  Lire la suite


	  Personimages 
  Personimages est une association qui met la création artistique à la portée des personnes en situations de handicap mental et…  Lire la suite


	   Retour en image sur les 20 ans  de SAIS 92 
 Lire la suite


	  Petit-déjeuner des Elus du Réseau Loisirs Handicap en partenariat avec l’AMD 92 du 11 avril 2023 
  Nous remercions la ville de Marne La Coquette de son accueil .Thème : l’accueil des enfants TSA en centre de loisirs…  Lire la suite
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Scolarisation
	Rappel du circuit et des modalités de scolarisation
	Le parcours de scolarisation
	Dispositif de scolarisation
	AVS
	L'enseignant référent
	L'orientation
	Le redoublement
	Les examens
	Les adaptations pédagogiques
	Validation des paliers du socle commun
	Livret personnel de compétence
	Formation des enseignants
	Transport des élèves handicapés : le STIF
	Témoignages
	De la maternelle au baccalauréat : La scolarisation des élèves en situation de handicap
	Aménagement des examens (92)





Les outils de scolarisation
	L'équipe de suivi de la scolarisation (ESS)
	Le GEVASco
	PPS - PAI - PPRE
	Le plan d’accompagnement personnalisé (PAP)
	L'ASH92





Handiscol
	Lire les infos






MDPH
	Un guichet unique
	Les missions de la MDPH
	L'AEEH : L'allocation d'éducation de l'enfant handicapé
	LA PCH : La Prestation de Compensation du Handicap
	RQTH/ORP : La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé et l'Orientation Professionnelle
	MDPH Hauts-de-Seine : téléchargez les formulaires





Établissements et services
	Les établissements et services
	Quels sont les services d'accompagnement ?
	Quelle procédure pour l'orientation vers ces établissements et services ?
	Le centre médico-psycho-pédagogique (CMPP)
	Liste des établissements et services des hauts de Seine
	Rased : Le réseau d’aides spécialisées aux élèves en difficulté
	CAMSP : Le centre d'action médico-sociale précoce
	Sessad : Le service d’éducation spécialisée et de soins à domicile





Handicap & Loisirs
	Cahier d'informations : sensibilisation
	Réseau Loisirs Handicap 92
	Petit Déjeuner des Élus
	Loisirs & Culture
	Rencontre avec ...
	Handisport





Handicap & Emploi
	Actualité & Emploi
	Insertion professionnelle
	AGEFIPH / FIPHFP





Handicap & Étude
	L'université
	Après le bac
	La formation





Autrement capables
	Voir les films






Les AVS
	AVS : l'auxiliaire de vie scolaire
	Actualité des AVS
	Formation des AVS
	Chantier du métier d'accompagnant
	Outils pratiques AVS
	Témoignages





Observatoire du handicap
	
Compte rendu de la matinée du 22 Novembre 2016






Les grands textes
	

A lire ici






Actualités
	Actualités 2023
	Actualités 2022
	Actualités 2021
	Actualités 2020
	Actualités 2019
	Actualités 2018
	Actualités 2017
	Actualités 2016

Actualités des associations




Guides utiles
	Guides utiles
	Les sigles
	Sur les handicaps





Les Institutions
	INSHEA
	Intégrascol
	CIH (Comité Interministériel du Handicap)
	Conférence Nationale du Handicap
	PIAPH
	CDCPH
	Le Défenseur des Droits
	CNSA
	CNCPH





FAQ
	A retrouver ici







Mes-aides.gouv
	Suivre le lien





Décrets et Circulaires
	A retrouver ici






Etablissements des Hauts de Seine
	Liste des établissements et services des hauts de Seine
	SESSAD des Hauts-de-Seine
	CCAS des Hauts de Seine
	Le centre médico-psycho-pédagogique (CMPP)
	Jardin d'enfants spécialisé Hauts de Seine
	CAMSP des Hauts-de-Seine
	Descriptif détaillé des établissements du second degré aux élèves à mobilité réduite
	Services Spécialisés





Les liens
	Tous les liens
	Liens
	Les Institutionnels
	Liens pratiques





Réseau Loisirs Handicap 92














L'association
L'association
	Les assos SAIS 92 
	Le collectif
	Historique
	Assemblée Générale SAIS92
	Espace abonnement
	Demande d'accès aux données personnelles
	Conférence-Débat annuelle organisée par SAIS92
	10ème Petit Déjeuner des Elus





Les missions de SAIS92
Les missions de SAIS92
	Les actions de sensibilisations auprès des Mairies 
	CDA / SAIS92
	Accompagnement des familles 
	Assemblée Générale 2017 - Compte rendu





SAIS92 - Association Loi 1901 
CS 50138
Immeuble Palatin II et III
92036 LA DEFENSE CEDEX
mail : sais92@wanadoo.fr
(Nous pouvons vous rencontrer uniqueme sur rendez-vous)

Travail en partenariat avec l’Education Nationale et le 
Conseil Général des Hauts-de-SeineMembre de la FNASEPH 
 Membre du CDCA - Convention de partenariat  
avec l’Académie des Hauts de Seine

piwigraph.fr Ⓒ
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